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Arrêté ministériel du 9 août 1996 modifiant l’arrêté ministériel du 1er juillet 1994 portant nomination
des membres du jury d’examen prévu à l’article 3 du règlement ministériel du 30 juillet 1993 portant
organisation de l’examen d’aptitude professionnelle des candidats réviseur d’entreprises.

Le Ministre de la Justice,

Vu le règlement grand-ducal du 29 janvier 1993 déterminant les conditions de qualification professionnelle des réviseurs
d’entreprises tel qu’il a été modifié par la suite;

Vu le règlement ministériel du 30 juillet 1993 portant organisation de l’examen d’aptitude professionnelle des candidats
réviseur d’entreprises;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Alphonse Kugeler, General Manager Accounting and Taxes auprès des ARBED S.A., est nommé
membre du jury d’examen prévu par l’article 3 du règlement ministériel du 30 juillet 1993 précité en remplacement de
Monsieur Auguste Bock, licencié en sciences économiques et financières, démissionnaire, dont il termine le mandat.

Art. 2. Monsieur Arthur Philippe, premier conseiller à l’Institut Monétaire Luxembourgeois, est nommé président du
jury.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 9 août 1996.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Arrêté grand-ducal du 11 août 1996 désignant l’établissement d’utilité publique «Fondation WÄISSE
RANK - Lëtzebuerg» comme organisme pouvant recevoir des libéralités fiscalement favorisées dans
le chef des donateurs.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu l’article 112, alinéa 1er, numéro 1 de la loi concernant l’impôt sur le revenu, tel qu’applicable avant sa modification
par la loi du 4 mars 1994 portant modification de la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les
établissements d’utilité publique et de certaines autres dispositions législatives;

Vu la demande présentée par l’établissement d’utilité publique «Fondation WÄISSE RANK - Lëtzebuerg»;

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’établissement d’utilité publique «Fondation WÄISSE RANK - Lëtzebuerg», reconnu d’utilité publique par
arrêté grand-ducal du 29 mars 1994, est désigné à partir de l’année d’imposition 1996 comme organisme pouvant recevoir
des libéralités déductibles dans le chef des donateurs à titre de dépenses spéciales dans les limites fixées à l’article 109,
alinéa 1er, numéro 3 de la loi concernant l’impôt sur le revenu et aux conditions prévues au règlement grand-ducal
portant exécution de l’article 112, alinéa 3 de la même loi.

Art. 2. Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui est publié au Mémorial.

Le Ministre des Finances,
Jean-Claude Juncker

Château de Berg, le 11 août 1996.
Jean

Caisse d’assurance des animaux de boucherie. – Appel de candidatures.

Le mandat des membres délégués de l’assemblée générale expirant prochainement selon l’article 4 des statuts, la
Chambre d’Agriculture, le Syndicat des Patrons-bouchers et le Syndicat des Marchands de Bestiaux sont invités,
conformément aux articles 2 et 3 des statuts, à proposer endéans les 21 jours à Monsieur le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture et du Développement rural respectivement 12 agriculteurs, 6 bouchers, 4 marchands de bestiaux, parmi
lesquels seront désignés les membres délégués pour l’assemblée générale.

Luxembourg, le 13 août 1996.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture et du
Développement rural,
Fernand Boden
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I?hprunt gr.-duc. 4% de 1959 - amortissement du 15 septembre 1996 

(Article 4 de 1' arrêté ministériel du 18 août 1959, réglant les conditions 
d'émission d'un emprunt de 600 millions de francs, autorise par la loi du 
10 août 1959) 

Le tirage au sort des obligations de l'emprunt gr.-duc. 4% de 1959, remboursables 
le 15 septembre 1996 par 24.174.000 fr. + 3.626.100 fr. (15% prime de 
remboursement) = 27.800.100 fr. a donné le résultat suivant: 

Littera A: 424 obligations à 1.000 fr., remb. par 1.150 fr. 

151 1016 2125 3449 

181 1034 2160 3467 
198 1063 2165 3493 
230 1068 2175 3518 
256 1095 2201 3549 
289 1103 2217 3578 
315 1109 2218 3596 
331 1121 2219 3617 
344 1135 2229 3980 
354 1145 2240 3993 
383 1165 2352 3997 
389 1203 2362 4013 
417 1232 2569 4031 
452 1687 2582 4054 
519 1703 2595 4056 
536 1710 2618 4076 
551 1719 2643 4096 
572 1734 2653 4116 
602 1743 2682 4148 
623 1757 2702 4160 
668 1761 2858 4166 
672 1780 2916 4184 
688 1791 2935 4190 
707 1799 2943 4205 
713 1806 2960 4225 
731 1815 2979 4272 
741 1816 3015 4283 
745 1857 3024 4305 
768 1860 3033 4322 
788 1864 3045 4342 
793 1870 3066 4348 
811 1914 3075 4365 
823 1916 3093 4376 
831 1944 3114 4399 
851 1947 3128 4415 
861 1954 3136 4432 
862 1980 3155 4442 
879 1982 3171 4446 
898 1987 3190 4463 
934 2007 3221 4529 
961 2014 3261 4538 
978 2062 3277 4551 
1015 2079 3291 4565 

4580 5343 6111 6816 8100 9171 
4594 5345 6160 6835 8115 9194 
4599 5347 6169 6838 8126 9202 
4603 5385 6177 6861 8140 9211 
4622 5421 6186 6873 8156 9223 
4641 5422 6193 6895 8161 9231 
4656 5426 6206 6915 8172 9240 
4698 5440 6210 6945 8222 9241 
4709 5462 6211 696'1 8236 9246 
4732 5463 6229 7064 8266 9280 
4756 5512 6271 7069 8315 9405 
4772 5534 6293 7076 8321 9406 
4803 5536 6303 7095 8322 9514 
4817 5564 6319 7118 8328 9527 
4840 5581 6345 7161 8337 9566 
4858 5600 6352 7173 8378 9570 
4872 5609 6371 7286 8381 9576 
4886 5635 6384 7313 8422 9577 
4928 5657 6385 7375 8440 9613 

4940 5661 6408 7403 8457 9633 

4951 5683 6446 7409 8470 9639 

4958 5700 6457 7420 8475 9675 
4970 5712 6476 7457 8476 9677 
4982 5737 6496 7772 8827 9762 
5015 5761 6514 7780 8828 9869 
5026 5771 6518 7810 8874 9899 
5050 5796 6554 7819 8875 9960 
5071 5810 6568 7839 8895 10016 
5101 5833 6584 7857 8911 10021 
5110 5847 6615 7883 8915 10039 
5143 5878 6637 7885 8922 10055 
5166 5879 6659 7902 8937 10065 
5188 5890 6680 7918 8955 10097 
5211 5907 6705 7940 8967 10126 
5224 5918 6726 7957 8980 10150 
5235 5935 6733 7966 8994 10165 
5244 5956 6742 7977 8997 10173 
5248 5979 6763 8020 9029 10192 
5260 6027 6764 8037 9034 10223 
5305 6055 6782 8045 9123 10248 
5307 6084 6784 8059 9138 10306 
5315 6106 6813 8071 9150 10329 

Littera B: 312 obligations à 5.000 fr., remb. par 5.750 fro 

37 1311 1886 2466 3025 3577 4123 4686 5910 6428 

43 1333 1909 2469 3037 3586 4146 4701 5924 6429 
143 1339 1922 2486 3052 3607 4154 4707 5945 6463 
174 1353 1923 2519 3081 3614 4172 4723 5956 6513 
188 1364 1944 2555 3085 3622 4187 4724 5961 6535 
196 1379 1956 2560 3105 3628 4203 4768 5986 6575 



215 1403 

238 1419 

258 1429 
289 1453 

311 1521 

329 1546 

431 1580 

435 1581 

572 1593 

589 1607 

592 1635 

653 1641 
663 1667 
670 1681 
778 1702 

779 1709 

825 1728 
840 1732 

869 1778 

898 1792 
907 1808 
909 1814 

1036 1817 
1105 1854 
1141 1855 
1279 1870 

2029 2571 

2059 2590 

2068 2601 
2087 2635 
2107 26504 

2119 2654 

2127 2656 

2140 2672 

2154 2674 

2165 2698 

2194 2723 

2198 2761 
2212 2789 

2230 2824 
2266 2835 
2286 2847 
2316 2850 
2327 2873 

2341 2897 

2375 2912 

2387 2913 

2406 2924 
2428 2927 

2434 . 2962 
2454 2965 

3122 3647 

3130 3657 

3152 3674 
3163 3694 
3169 3718 

3182 3770 

3202 3788 

3205 3792 

3264 3815 

3295 3839 

3304 3860 
3325 3879 

3332 3884 

3361 3905 

3363 3909 
3392 3934 
3403 3941 

3420 3958 

3439 3974 

3456 4011 

3470 4013 
3479 4063 

3517 4065 

3529 4101 

3564 4121 
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4233 

4241 

4265 

4301 
4303 

4333 

4335 

4365 

4366 

4380 

4385 
4393 
4421 
4422 
4442 
4447 

4517 
4558 

4590 

4597 

4608 

4621 
4640 

4659 
4683 

4787 6017 6583 

4788 6037 6596 

4803 6038 6607 

4839 6081 6609 

4866 6089 6638 

4886 6102 6653 

4890 6105 6696 

4898 6133 6717 

4919 6136 6726 

4946 6155 6752 

4958 6159 6779 
4974 6181 7026 

4981 6183 7036 

5066 6204 7067 

5147 6268 7294 
5193 6291 7295 

5375 6293 7426 

5521 6337 7428 

5603 6338 7438 

5766 6357 7473 

5769 6358. 7485 

5795 6380 7577 

5840 6381 7593 

5857 6409 7623 
5880 6411 7631 * 

Littera C: 229 obligations à 10.000 fr.. remb. Dar 11.500 fr. 

94 712 1308 1658 2101 2737 3236 4289 4770 

120 728 1314 1675 2121 2754 3277 4306 4786 

181 734 1326 1676 2144 2791 3747 4313 4796 

188 838 1340 1709 2145 2826 3768 4342 4809 

224 839 1353 1726 2175 2902 3791 4382 4828 

233 934 1357 1744 2184 2918 3792 4385 4841 

257 935 1366 1760 2201 2927 3820 4412 4849 

259 1024 1382 1768 2213 2946 3822 4463 4864 

289 1034 1385 1780 2223 2960 3847 4521 4869 

290 1058 1395 1800 2232 3041 3848 4540 4888 

312 1072 1397 1805 2255 3077 3857 4552 4895 

313 1082 1440 1810 2264 3086 3863 4554 4914 

325 1090 1445 1840 2282 3106 3876 4567 4918 

383 1164 1474 1855 2301 3114 3882 4593 4983 

408 1166 1509 1866 2307 3129 3918 4605 4986 

527 1191 1527 1870 2334 3136 3928 4629 5021 

647 1192 1554 1911 2340 3156 4030 4642 5041 

657 1205 1584 1937 2582 3167 4086 4658 5052 

658 1225 1593 1945 2590 3180 4096 4671 5069 

676 1232 1615 1967 2606 3189 4132 4699 5078 

678 1236 1620 1996 2617 3209 4141 4715 5101 

697 1240 1621 2017 2639 3228 4142 4732 5106 

709 1262 1657 2053 2709 3231 4282 4741 5159 

Littera D: 76 obligations à 50.000 fr., remb. par 57.500 fr. 

25 126 324 454 668 843 1206 1340 1460 

43 149 341 480 681 865 1211 1347 1525 
49 153 360 529 701 872 1218 1366 1544 
71 166 373 588 702 1057 1231 1374 1637 
78 205 381 617 714 1087 1291 1399 1659 
89 262 388 631 732 1131 1322 1407 1683 
97 297 411 648 744 1158 1325 1431 1729 

118 312 442 660 783 1183 

5179 

5194 
5213 

5223 
5234 
5235 

5244 

5258 

5259 

5298 
5320 

5347 

5366 

5372 

5390 
5405 

5430 

5452 
5472 

5511 

5545 

5611 

1759 

1787 

1797 

1831 

1840 

1845 

1865 
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Littera E: 66 obligations à 100.000 fr., remb. par 115.000 fr. 

34 161 337 465 615 724 877 965 1238 1361 
42 178 356 482 624 771 885 975 1262 1376 
70 182 360 484 645 809 887 991 S275 1386 
102 208 369 541 663 811 903 1051 1313 1417 
113 222 411 564 669 814 943 1095 1336 1424 
141 280 414 584 685 837 949 1144 1348 1436 
145 323 437 601 710 846 

Littera F: 19 obligations à 500.000 fr., remb. par 575.000 fr. 

25 72 94 144 185 216 281 375 425 460 
54 73 123 172 210 241 342 393 442 

Les obligations amorties suivantes n'ont pas encore été présentées 
au remboursement: 

Littera A à 1.000 fr.. remb. par 1.150 fr. 

7024 (4) 7114 (6) 7132 (1) 7179 (6) 10388 (5) 10393 (5) 
7025 (5) 7117 (2) 7166 (6) 7390 (4) 10389 (5) 10394 (3) 

Littera B à 5.000 fr.. remb. par 5.750 fr. 

4926 (6) 7531 (3) 7584 (6) 7585 (5) 7586 
5601 (6) 

Littera C à 10.000 fr., remb. par 11.500 fr. 

(5) 7629 (6) 

2542 (3) 2612 (6) 2658 (6) 4372 (4) 4373 (5) 4376 (6) 

(1) amortissement du 15 septembre 1980 
(2) amortissement du 15 septembre 1990 
(3) amortissement du 15 septembre 1991 
(4) amortissement du 15 septembre 1993 
(5) amortissement du 15 septembre 1994 
(6) amortissement du 15 septembre 1995 

Les obligations remboursables pourront être présentées directement à la 
Caisse Générale de 1'Etat à Luxembourg. 

Les intérêts cesseront de courir à partir du jour de l'échéance des 
titres. 

Après l'amortissement de 24.174.000 fr. nom., un montant de 77.685.000 fr. 
nom. reste en circulation. 

Entreprises d’assurances. - «INTERPOLIS Luxembourg SA». - Agrément. - Par arrêté ministériel du 

Ier août 1996, l’entreprise d’assurances «INTERPOLIS Luxembourg SA», avec siège social à Luxembourg, 283, Route 

d’Arlon, a été agréée pour faire les opérations d’assurances dans la branche «VIE» suivante. 

No 1 Vie, avec ou sans contre-assurance 

No 2 Opérations de capitalisation 

No 3 Gestion de fonds collectifs de retraite 

Entreprises d’assurances. - «INTERPOLIS Luxembourg SA». - Agrément du directeur. - En I’applica- 

tion de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, Monsieur Gerrit Joost Has a 

été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «INTERPOLIS Luxembourg SA». 
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LISTE 
des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg. 

(annexe de h-rété miniStériel du 13 janvier 1988 publié au m6morial, recueil administratif et economique, B nro 7 du 8 février 1988, page 260) 

91 ième MODIFICATION (24 JUILLET 1996) 

A) Les médicaments suivants à usacae humain sont ajoutés à la liste des produits admis à la vente. 
4UP ALCON EYE GEL 

8OP BLNZAC-10 

BOF' BFN7/lC-5 

ilY :.ï.’ I /i.G’;i;i’lh I Ii,’ ,;A ii. ;.. 

IOORR CARBOPLATIN-MDAC 

IOORR CARBOPLATIN-MEDAC 

8OR 

4OR 

1OORR 

IOORR 

1OORR 

8OP 

8OP 

8OP 

8OP 

80P 

80P 

80P 

80P 

8OP 

BORR 

80RR 

BORR 

4OP 

4OP 

8OR 

1OORR 

CATAFLAM DISPERSIBLE 

CIRRUS 

CISLY 10 

CISLY 25 

CISLY 50 

CORMACNESIN-100 

CORHAGNESIN-100 

CORFWNESIN-100 

CORMAGNESIN-300 

CORMACNESIN-300 

CORMAGNESIN-300 

CORMGNESIN-500 

CORHAGNESIN-500 

CORMAGNESIN-500 

CYMEVENE 

DALACIN 

OEXAMETHASONE-ORGANON 

OOLOFIN 

OURATEARS 

OYTAC 

ETOPOSIDE-PIERRE FABRE 

8ORR FLENOXIN SOLUlAB 

OR H-B-VAX 11 

OR H-B-VAX II 

OR HARMONET 

OR HARMONET 

OR HARMONET 

40P IBUTOP 

40P IBUTOP 

80R IKARAN L.P. 

80R IOLVISC 

hiil: IL;1 l'l!c. 

1OOR LANITOP 

80RR LEVOVIST 

8ORR LEVOVIST 

80RR LIORESAL INTRATHECAL 

8ORR LIORESAL INTRATHECAL 

8ORR LIORESAL INTRATHECAL 

40RR LORAZEPAMI-EFEKA 

40RR LORAZEPAM-l-EFEKA 

40RR LORAZEPAM-1-EFEKA 

40RR LORAZEPAMP,5-EFEKA 

40RR LORAZEPAMZ,S-EFEKA 

40RR LORAZEPAM2,5-EFEKA 

OP MALTHIONEX 

8ORR MANLWL 

8ORR NIOCAMEN 

80 R NIOSTAT 

80RR PANAXID IV 

80R PHOSPHOLINE IODIDE 

OP RAOIKAL 

8ORR RILUTEK 

IOORR ROFERON-A 

IOORR ROFERON-A 

1OORR ROFERON-A 

1OORR ROFERON-A 

1OORR ROFERON-A 

1OORR ROFERON-A 

IOORR ROFLRON-A 

IOORR ROFERON-A 

IOORR ROFERON-A 

1OORR ROFLRON-A 

OP TETESEPT BERUHIGUNGS-EINSCHLAFTROPFEN 

OR IETRACT-HIB 

C;3RI, II II; ii ) 'V:;i 

40P 1RANSlPEG 

GEL 

GEL 

CT1 

IrJn',r 1'. i i\iÎ . I!i,/. 

PORE P.PREP.INJ. 

PORE P.PREP.INJ. 

CPR. 

GLLULES 

PORE P.PREP.INJ. 

PORE P.PREP.INJ. 

PORE P.PREP.INJ. 

GRAN. 

CRAN. 

GRAN. 

GRAN. 

GRAN. 

GRAN. 

GRAN. 

CRAN. 

GRAN. 

GELULES 

GEL 

CPR. 

GEL 

ONG. 

CPS 

SOL.P.PERF. 

CPR. 

SUSP.INJ. 

SUSP.INJ. 

DRG. 

DRG. 

DRG. 

GEL 

GEL 

CPR. 

SOL. 

.?!iL . 

GTTES 

GRAN. 

GRAN. 

SOL.INJ. 

SOL. INJ. 

SOL.INJ. 

CPR. 

CPR. 

CPR. 

CPR. 

CPR. 

CPR. 

LOT. 

PORE P.PREP.INJ. 

CPR.ENR. 

SOL. 

SOL.INJ. 

COLL. 

LOT. 

CPR.ENR. 

SOL.INJ. 

SOL.INJ. 

SOL.lNJ. 

SOL.lNJ. 

SOL.INJ. 

SOL.INJ. 

SOL.INJ. 

SOL.lNJ. 

SOL.INJ. 

SOL.INJ. 

GTTES 

SUSP.INJ. 

( I*F 

PORE P.SOL. 

. . 
3 14;. 

150 MG 

500 MG 

10 MG 

25 MG 

50 MG 

100 MG 

100 MG 

100 MG 

300 MG 

300 MG 

300 MG 

500 MG 

500 MG 

500 MG 

250 NG 

1 PC 

1,5 MG 

5 PC 

50 MG 

100 MG /5 ML 

1G 

5 MCG 10.5 ML 

10 MCG Il ML 

5 PC 

5 PC 

5MG 

5 MG 10.5 ML 

i@ I,'L 1 i I;i 

0,05 MG Il ML 

0,5 MG II UL 

2MGll ML 

1 MG 

1 MG 

1MG 

2,5 MG 

2,5 MG 

2,5 MG 

0,5 PC 

26 

600 MG 

25 MG Il ML 

0,125 PC 

0,s PC 

50 MG 

3 MIOUI Il ML 

3 MIOUI Il ML 

4,5 MIOUI Il ML 

4,s MIOUI Il ML 

6 MIOUI Il ML 

6 MIOUI Il ML 

9 MIOUI Il ML 

9 MIOUI Il ML 

18 MlOUI 13 ML 

18 MIOUI 13 ML 

., . . .,I :j ih. 

CO 

TO 

TO 

IV 

IV 

IV 

PO 

PU 

IV 

IV 

IV 

PU 

PU 

PU 

PU 

PO 

PU 

PU 

PU 

PU 

PU 

TO 

PU 

TO 

CO 

PU 

IV 

PU 

IM 

IM 

PU 

PU 

PU 

TO 

TU 

PU 

CO 

Cil 

PU 

IV 

IV 

TR 

TR 

TR 

PU 

PU 

PU 

PU 

PU 

PU 

TO 

IV 

PU 

CO 

IV 

CO 

TO 

PU 

IMSC 

IMSC 

IMSC 

IMSC 

IMSC 

IMSC 

IMSC 

IMSC 

1MSC 

IMSC 

PO 

IMSC 

I 8 

PO 

l*lGEL ZOG 

l*lGEL 60G 

l'lGf1 6OG 

1 1 ii. 1 1 1 i 1 . >Lai 1. .'a il1 

l*l FL. +I*l FL.SOLV. 15 ML 

I*l FL. +I*l FL.SOLV. 50 ML 

1*30 CPR. 

1*14 PELLEIS 

I*l VIAL 

I*l VIA1 

I*l VIAL 

1'10 SACH. 

1*20 SACH. 

1*50 SACH. 

I”l0 SACH. 

1*20 SACH. 

1'50 SACH. 

I*l0 SACH. 

1*20 SACH. 

1*50 SACH. 

I*l80 GELULES 

1'1GEL 30G 

l*lOO CPR. 

SIGEL 5OG 

l*l ONG. 3.5 G 

1*14 CPS 

1*5 FL. 5 ML 

1*8 CPR. 

I*l SER. 0,5 ML 

I*l SER. 1 ML 

1*21 DRG. 

3*21 DRG. 

6*21 DRG. 

l*lGEL 5OG 

l*l GEL 100 G 

1*30 CPR. 

1*3 SER. 0‘5 ML 

i .i .‘4 1:. 1 4’2 

I*l GTTES 10 ML 

l*l VIAL 2.5 G +I*l AMP.EAU P.P.I 20 

I*l VIAL 4 G +l*l AMP.EAU P.P.I 20 M 

l*lAMP. 1ML 

I*l AMP. 20 Ml 

l*l AMP. 5 ML 

1*20 CPR. 

If50 CPR. 

l*SOO CPR.U.0. 

l*PO CPR. 

1*50 CPR. 

1*500 CPR.U.D. 

l*l LOT. 100 ML 

l*l FL. 20 ML 

I*l4 CPR. ' 

1*1 SOL. 1,5 ML 

1’5 AMP. 4 ML 

I*l COLL. 5 ML 

I*l LOT.CAPlL. 100 ML 

1*56 CPR. 

I*l VIA1 2 ML 

1*6 VIALS 2 ML 

I*l VIAL 2 ML 

1*6 VIALS 2 ML 

I*l VIAL 2 ML 

1*6 VIALS 2 ML 

I*l VIAL 2 ML 

1'6 VIALS 2 ML 

I*l VIAL 3 ML 

1*6 VIALS 3 ML 

1’1 GTTES 50 ML 

1'1 SER.BY-PASS 

i :,A l . i 
1*30 SACH. 
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BOR  TRlNlPATCti-10
BOR  T R I N I P A T C H -  1 0

BOR  T R I N I P A T C H -  15
BOR  T R I N I P A T C H -  15
8 0 R  TRINXPATCH-5
8 0 R  TRINIPATCH-5

100R T R I T A C E - 5
8 0  R  U L C O G A N T
80 RR XENET IX-250

BORR  X E N E T I X - 2 5 0
80  RR  XENETIX-250
8ORR  X E N E T I X - 2 5 0
8 0 R R  X E N E T I X - 3 0 0
8ORR  X E N E T I X - 3 0 0
8 0 R R  X E N E T I X - 3 0 0
80 RR XENE  T IX-300
80 RR XENET IX-300
BORR  X E N E T I X - 3 5 0
80 RR XENE T IX-350

80 RR XENET IX-350
8ORR  X E N E T I X - 3 5 0
8ORR  XENE TIX-350
BORR  X E N E T I X - 3 5 0

SYST. THERAP. TO
SYST .  1HERAP.  TO

SYST.  THERAP. ID

SYST.  THERAP. TD
SYST.  THERAP. TD
SYST.  THERAP. TD
C P S
C P R .
SOL. INJ.
SOL .  INJ .
SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL .  INJ.
SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL. INJ.

SOL. INJ.
SOL. INJ.

SOL. INJ.

44,8  UG

44.8 Hy;

89,6  ffi

89.6  m;

22,4  ffi
22,4  ffi
5FlG

2 5 0  MG Il HL
2 5 0  MG Il M L
2 5 0  K Il M L
2 5 0  Mc 11 M L
3 0 0  nG  Il FIL

3 0 0  nG  Il M L
3 0 0  M G  11 NL
300 MG 11 M L
3 0 0  H% Il ML
3 5 0  HG  Il M L
3 5 0  ffi  ll M L
3 5 0  MG ll FIL
3 5 0  m; Il HL

3 5 0  NC Il W L
3 5 0  MG ll M L

TO

T O

T O
TO
T O

TO
PO
PO
V I
V I
V I
V I
V I
V I
V I

V I
V I

V I
V I
V I
V I

V I
V I

1*7  SYST.
1*30  SYST.

1*7  SYST.

1*30  SYST.
le7 SYST.
1*30  SYST.

1*56  C P S  S S  BLIST.
1* 100 CPR. A MACHER
SI FL. 50 NL
I*l F L .  1 0 0  NL
I*l F L .  2 0 0  HL
I*l F L .  5 0 0  ML
I*I F L .  2 0  HL
l*l  FL. 50 HL
I*l F L .  1 0 0  M L
l*l  F L .  2 0 0  M L
l*l F L .  5 0 0  UL
l*l  F L .  2 0  UL
l*l  FL. 50 flL
I*l  F L .  1 0 0  PI1
I*l F L .  1 5 0  ML
I*l  F L .  2 0 0  NL
1~1  F L .  5 0 0  UL

SI Les médicaments suivants à usaae humain sont supwimés  de la liste des ‘produits admis à la vente.
80 RR ANADUR SOL. INJ.

80 RR ANAOUR SOL. INJ.

8 0 R R  COFlBlSlERIL GX 24 SOL.  P. PERF.
80 RR CE NO TONORM PORE  P .  PREP .  INJ .
8OP  HIBIOIL S O L .

8OP  HIBIOIL S O L .
WI Iillilt_~ll Xi .
8OP  HIBIDIL S O L .

O P  HIBIGEL G E L
8OP  HIBI TANE S O L .
8OP  H I B I T A N E  ALCOOL S O L .
8OP  H I B I T A N E  A L C O O L S O L .
8OP  HIBI TANE ANTISEPTICUN  LUBRIFICANS C R .
8OP  H I B I T A N E  ANIISEPTICUN LUURIFICANS C R .
8OP  V A R I O T I N C R .
80 R R UEL  LCOPRIN C P R .

50 ffi 11 ML

50 ffi Il NL

1 2  LJI
0,05  P C

0,05  P C
0, C.S i'i.
0,05  P C

5  P C
5 MG Il ML

5  NG  Il NL

100  MG

IH

IFI

I V
IMSC
T O

TO
lû

T O
G I
TO
TO

T O

T O
T O
T O

PO

I*l  ANP.  S E R .  1  NL
1*3 AMP.SER. 1  !lL

1 ’ 1  F L .  V E R R E  1 0 0 0  M L
1’1 F L . +I+l AFlP.SOLV.
1*1 SOL. 1000 m

1*10  SOL. 100 HL
i ";;  _Ci;: . ,y; ;,;
6pl F L .  1 0 0  M L

l*lGEL  5 0 G
1 ’ 1  F L .  5 0 0  NL
I*l SOL. 5 L T R
1*  1  S O L .  5 0 0  HL
1*2  L T R .

1*5 L T R .
I*I CR. 10 G

1*28  C P R .

CI Les modifications suivantes sont aDDortées  au libellé des médicaments à usaqe  humain.
80 RR ANBISWE PDRE P. PREP. P. PERF. 5 0  MG

au lleu  de
80 RR AMTISOUE PDRE P. PREP. P. PERF. 5 0  MG

- - - - - - - -  _ _ _  _________~~
1OORR  CISLY 10 PDRE P. PREP. INJ . 10 EIG

au lieu de
1OORR  C I S P L A T I N E - L I L L Y PDRE  P. PREP. INJ. 10 MG
---------.p

XV l*lO VIALS  3 0  R +l*  10 F I L T R E S

I V I*l0 F L . +I+l0 FIL TRES
-----p - - -

IV I*l  VIAL

IV I*l VlAL

IOORR CISLY 25 PDRE P. PREP. INJ . 25 MG IV I*l V I A L
au lieu de

I O O R R  C I S P L A T I N E - L I L L Y PDRE P. PREP. INJ . 25 MG IV 1’1 V I A L
pp- __--. - - -

IOORR CISLY 50 PDRE P. PREP. INJ . 50 UG IV I*l  V I A L
au lieu de

I O O R R  C I S P L A T I N E - L I L L Y PORE  P. PREP. INJ. 50 PfG IV I*l V I A L
~~~~

8ORR  FLEMTXIN  SOLUTAB C P R . 1C PO 1*8  C P R .
au lieu de

8 0 R R  FLEMOXIN  S O L U T A B C P R . 1G PO 1*20  C P R .
-

8 0 R  I K A R A N  L . P . C P R . 5MG PO 1*30  C P R .
au lleu de

8 0 R  IKARAN G E L U L E S 5ffi PO 1’30 GELULES
--_.---_._._- _-_  _.___  __--- .-._.-  __-- - - -  __ --.----.__--____-_~_-~ - - - - - -
1OOR  LANI  T O P G I T E S PO I*l  G T T E S  1 0  WL

au lieu de
100R LANITOP G T T E S PO I*l G T T E S  2 0  WL
-_ .___  -_ -.___  _ _  ____-_  - _ _ _  __.  - - - - -  - -_.. 1---__-----m-w-.---p - m - - - -

0 P ML THIONEX LOT. 0,5 PC TO l*l  LOT .  1 0 0  Ell
au lieu de

O P  RADIkAL LOT. 0,5 P C T O I*l  L O T .  1 0 0  M L
- - -..  _._.-_.__-_  ._.__ _ _ _  -_-_ - .-_-..-.-. -.- --_--. -p . .._

8ORR  I’fANDDL PDRE  P .  PREP .  INJ . 26 IV l*l  FL. 20 UL
au lleu  de

8 0 R R  MANDOL PDRE  P .  PREP .  INJ . 2G IV I*l F L .
__.__ .__. --__-__  - _^__.________~~~____-._-_-- ---_

t'i)  iCl( lii,',t~l.'~  il)  1 V ML.  1iiJ. &-_s i.‘t: i i /ii iv I’.:r,  ,,y,.:a . .; I;i
au lieu de

80RR  NIZAXID SOL .  INJ . 25  m; Il WL IV 1*5 AHP.  4  WL
__._  . ..__  -___._ _ _ _ ______ _ ______ _- .--..  -_----  . ..- -..-  ._.-.___-  ---.-- ~ - - - - e . - - - - - - - -

80 R PHOSPttOL  INE  ILWIDE C O L L . 0 , 1 2 5  P C C O 1.1 C O L L .  5  M L
au lteu  de

80 R PHOSPHOL  INE  IOOIDE C O L L . 0,125 PC C O 1 ’ 1  C O L L .  3  M L
--_ __ __._  ____ __ ______ _ _._  _.-- _--. .-_. ..-  --. - - --.-- ..-__-_  ---_ _- .__.___-_  -_. --e-p

0 P TE TESEPT BERUHIGUNGS-  E INSCHLAFTROPFEN G T T E S PO I*l  G T T E S  5 0  UL

O P  T E T E S E P T  BERUHIGUNGS-EINSCHLAFTROPFEN
au lleu de

G T T E S PO 1 ’ 1  G T T E S  1 0 0  M L
---- _._- ^__._._.______-  ______ --_----- ------_-__pp-_ __-_.  _-__~

O R  TETRACT-HlB SUSP.  INJ. 1USC 1’1 SER.BY-PASS

0 R ACT- MB+  TRIANER SUSP.  INJ.
au lleu de

1nsc Sl  S E R .  2  C P .
--.--.--.__-__-- _-__  __-__-_ -__ - - -  - - - - - -  -...  _-----~_ - - -
8ORR  T E T R A L Y S A L C P S 3 0 0  HC PO 1*56 C P S

au lieu de
BORR  T E T R A L Y S A L C P S 300 MG PO 1*48  CPS
-__ - - - -  _-___-___  ._-_ - - - - - - - -

BORR  X E N E T I X - 2 5 0 SOL .  INJ. 250 m; 11 #fL VI I*l  FL. 50 ML

80 RR XENET IC-250 SOL. INJ. aU %odem;  11 NL VI I*l F L .  5 0  FIL
- --p-

- -

. -

-

- - -

-_

-p

-p_



8ORR XENETIX-250 SOL.INJ. 250 MG II ML VI I*l FL. 100 ML

8ORR XENETIC-250 SOL. INJ. au ‘Y;o%G  Il ML VI I*l FL. 100 ML
-----p_-

8ORR XENETIX-250 SOL. INJ. 250 MG Il UL VI I*l FL. 200 ML

8ORR XENETIC-250 SOL. INJ. OU  %0% 11 ML VI 1*1 FL. 200 ML
- -

8ORR XENETIX-250 SOL. INJ. 250 MG Il ML VI I*l FL. 500 UL

8ORR XENETIC-250 SOL. INJ. au %o%G 11 ML VI I*l F L .  5 0 0  M L

8ORR  X E N E T I X - 3 0 0 SOL. INJ. 300 Mc Il ML VI I*l FL. 20 ML
au lieu de

8ORR  XENETIC-300 SOL .  INJ. 300 UG  Il ML VI I*l FL. 20 ML
..--.-.  - ._ _...  --__-___- -__.- .--..-.-_-_ --.---_-___~__-----p
8ORR  X E N E T I X - 3 0 0 SOL. INJ. 300 HG Il ML V I I*l FL. 50 ML

au lieu de
8ORR  X E N E T I C - 3 0 0 SOL. INJ. 3OOt%/l  ML V I I*l  FL. 50 UL
.__-. -..  __- .  .._ . . . . . . . _. . . . . . .._. . -.- .- ..- . . . _ .__._.  -. -.-_  _- -_._ ____  ____.__________  ______-__  _ -.--.- -_.-.-.  -- -_ ..---------..----
8ORR  X E N E T I X - 3 0 0 SOL .  INJ . 3 0 0  MG Il M L V I I*l F L .  1 0 0  M L
8ORR  X E N E T I C - 3 0 0 SOL. INJ. aU %Ode~  Il ML VI I*l  F L .  1 0 0  M L--. --. . __._.  -.. - -- .__-__  ._--.._  -_- -.... _--  --. -. - -_ _ . . _._  __  _ .__.. __ . . _._. - ______-_  ------------ ---  _.__  -.--.----
8ORR  XLNETIX-300 SOL. 1 NJ. 3OOMGll ML VI I*l  F L .  2 0 0  M L

au lleu de
8ORR  X E N E T I C - 3 0 0 SOL. INJ. 300 MG Il  ML V I I*l F L .  2 0 0  ML

. - _ _ . _ . . . . . . . _.. . . . . . .__. ._.-__ ._ -.-._  -.  -.  .-  -. ____..___ ____-.__-.- _--_ - - - - -  --.-.-___.  -.-_--_-_--_-_

::ii  i,,!; ,‘ti  1~1  I i.; _,',Fi: I;i;i  . ii,,,l. .?:>i; 1,‘; / i id’:_ i’i i i iL. &j I;L

80 RR XENE  1 IC- 300 SOL. INJ. ‘” ’ %Od%G II ML VI I+l  F L .  5 0 0  M L
-...  .-.  .-. .--.. .-.- ---_.  ---.- . . . . --. . - . . -.--  .-_ -- -. __._. ..- .__._ ___ _____________---- ______PP---p--
8ORR  XlNETIX-350 SOL .  INJ. 350 MG II ML V I I*l FL. 20 UL

au lieu de
8ORR  XENETlC-350 SOL. INJ. 350tYG  J1  ML VI I*l FL. 20 UL
.._ _ ._ . . .._...  -. ._._-_  ..__  ___..._._ _ . . .._ - _ .._. .-_ __.. -. .-._. --._ ________  ______--_-----.~~~
8ORR  X E N E T I X - 3 5 0 SOL. INJ. 350 ERG  ll ML VI I*l  FL. 50 U1

au Ileu  de
8ORR  X E N E T I C - 3 5 0 SOL. INJ. 350 MG Il ML VI I*l  FL. 50 ML
-------.--..--_. -_- --.--.-...---.--.--...~..-_.----_~- --.- --_-~-_--

80 RR XENETIX-  350 SOL. INJ. 350 MG Il ML VI I*l F L .  1 0 0  M L

8ORR  X E N E T I C - 3 5 0 SOL. INJ. a’ ’ j50deMG  / 1 M L V I l*l F L .  1 0 0  M L
----_-_--__-_--~

8ORR  X E N E T I X - 3 5 0 SOL. INJ. 350 ffi ll  ML V I I*l F L .  1 5 0  M L
au lieu de

80 RR XENE  TIC-350 SOL. INJ. 350 NC  11 ML VI I*l  F L .  1 5 0  M L
p-- .__.  --.-.--.-.-..-------m--m--~p_-p---- -. -
8ORR  X E N E T I X - 3 5 0 SOL. INJ. 350 MG Il ML V I 1 ’ 1  F L .  2 0 0  M L

8ORR  X E N E T I C - 3 5 0 SOL. INJ. aU ‘!%Ode% 11 ML VI 1*1  F L .  2 0 0  M L
---_-___--~-_.- -.-.-.p--

8ORR  XENETIX-350 SOL. INJ.

8ORR  X E N E T I C - 3 5 0 SOL. INJ.
-_--- -~-.-~---.

350 MG Il ML
au ltcu de

350 m; Il ML

VI I*l  F L .  5 0 0  M L

V I I*I F L .  5 0 0  ML

D) Les médicaments suivants à usaae humain sont actuellement hors marché (commercialisation interromPue,  mais AMM en ViQueurL
80 RR NETRONYCINE SOL. INJ.

8ORR NETROMYCINE SOL. INJ.

405 OPTISEDINE C P R .
40 P VIBROCI  L G E L
80  RR  WYPlCIl C P R .

50 MG 12  ML
100 UG  11 ML

500 MG

IFIIV

IMIV

PO

I N
PO

1*3  V I A L S
1*3 VIALS

I*l0  C P R .

I*l P O M P E - D O S .  1 5  G
1 ’ 1 6  C P R .

E) Les médicaments suivants à usa(le  humain sont remis sur le marché.
OP ASPRO  C

8ORR  CWf3ISlERIL  G X  2 4
P O R E
SOL. P. PERF.

PO
I V

1*10 SACH.
I*l  FL.VERRE  5 0 0  ML

F) Les médicaments suivants à usage humain sont aioutés  à la liste des produits admis à la vente, mais sont actuellement hors marché.
8OP  HYUREX SURGICAL  S C R U B

8OP HYllRlX  SURGICAL  SCRUB

;.;lj' ii' ', ~1;~;  ',' si;:‘,; /L'A!  .S(  ;(i,':i

8OP HYOREX SURGICAL  SCRUB

8OP HYDREX SURGICAL  S C R U B

S O L . TO I*l SOL. 100 ML

SOL. TO l*  1 SOL. 250 ML

:* I 1. . 10 j j (,,',  . S(i,; i:,

SOL. TO I*l SOL. 2000 ML

S O L . TO 1*  I SOL .  5000  ML

Santé. - Pharmaciens. - Par arrêté ministériel du 5 août 1996, Mme Marie-Louise Kutten,  née le 9 avril 1972, a
été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 août 1996, M. Yves Bruch,  né le 10 mai 1971, a été autorisé à exercer la profession de
pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 août 1996, Mme Eliane Long, ép. Potout, née le 19 octobre 1957, a été autorisée à exercer
la profession de pharmacien au Luxembourg.

Service central de la statistique et des études économiques. - Examens de promotion. - Le Service
central de la statistique et des études économiques organisera au cours du mois de février 1997 un examen de promotion
dans la carrière du rédacteur et un examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire.

Titres au porteur. - Oppositions (Publication prescrite par l’art. 22 de la loi du 16 mai 1891 concernant la perte
de titres au porteur).

- II résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk Luxembourg en date du 21 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:



1) BANQUE FRANÇAISE DU COMMERCE EXTERIEUR. (B.F.C.E.), 8,75%, 1992-2002, échéance 06.11., valeur nominale
250.000.- FLUX, aux nos: 13522/3, coupons au 06.11.1995 et suivants attachés,

2) CREDITO ITALIANO, 9,125%, 1992/97, échéance 14.10., valeur nominale 250.000.- FLUX, aux nos: 13668/9, coupons
au 14.10.1995 et suivants attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 21 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

GOLDMAN SACHS GROUP LP, 9,5%, 1992/96, échéance 24.9., valeur nominale 100.000.- FLUX aux nos: 5184/8,
coupons au 24.09.1996 attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 21 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

BACOB OVERSEAS, 7,5%, 1995-2001, échéance 19.11., valeur nominale 100.000.- FLUX, aux nos: 4193-4200, coupons
au 19.11.1995 et suivants attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 21 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) KREDIETBANK INCOME FUND SICAV, coup.: 000027, 5x10: aux nos: 2053612/6, 1x100: au n°: 4021537, (acquis en
date du 16.10.1991),

2) KREDIETBANK INCOME FUND, coup. 000026, 5x10: aux nos: 1359217/21, 6x100: aux nos: 283004/9, (acquis en date
du 01.10.1991),

3) KREDIETBANK INCOME FUND, coup. 000026, 1x100: au n°: 1703699, (acquis en date du 05.12.1991),

4) KREDIETBANK INCOME FUND, coup.: 000026, 3x10: aux nos: 2015088/90, (acquis en date du 25.03.1992);

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 17 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

BANCO BILBAO VISCAYA BBV INTL FIN, 1990/96, 9,875%, XS11286417-76, coupons 001 détachés des titres
001649/50 de 50.000 LUF, coupons 001, détachés des titres 000764/5 de 250.000 LUF, (coupons au 05.04.1996);

– Il résulte d’un exploit de l’huissier Frank Schaal à Esch-sur-Alzette en date du 17 juin 1996 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

G-TREASURY SICAV BELGO LUX - DISTRIBUTION - 1995, code valeur 197421-26-00, 2 certificats de 10 parts
aux nos: 566/7

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 17 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, aisi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

CREDIT FONCIER DE FRANCE, 6 coupons, 8,375%, 1992-2004, de XEU 837,50 chacun, détachés des titres aux nos:
155/6 et 161/4, (6x10.000 XEU), échus le 17.03.1996 (coupon n°: 4), code ISIN: XS0036407368;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 17 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) DEKALUX 7/96 WKN 972411, 10 certificats de 1 part aux nos: 33681/90,

2) DEKALUX 4/96 WKN 972288, 1 certificat de 10 parts au n°: 651483;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 19 juin 1996 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

DEKALUX-S RENDITE 4/98, WKN 972287, 6 certificats de 10 parts aux nos: 443921/6..

Titres au porteur. – Mainlevées d’opposition (Publication prescrite par l’article 22 de la loi du 16 mai 1891
concernant la perte de titres au porteur).

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 6 juin 1996 que mainlevée pure et simple a été
donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 7 novembre
1995 portant sur les titres:

1) KB BONDS SICAV INCOME FUND DIS., soit 5 titres de 10 actions aux nos: 16377822/6, avec coupon attaché 001,

2) KREDIETBANK INTL. FINANCE ACHT. G. 1994/99, 15.11., taux d’intérêt nominal 7,50%, soit 2 titres de 500.000
FLUX aux nos: 2723/4, avec coupons attachés à partir de l’échéance 15.11.1995,

601



3) KREDIETBANK INTL. FINANCE ACHT. G 1994-99, 15.11., taux d’intérêt nominal 7,50%, soit 3 titres de 50.000
FLUX aux nos: 6206/8, et un titre de 500.000 FLUX au n°: 2091, tous avec coupons attachés à partir de l’échéance
15.11.1995,

4) JOHNSON & JOHNSON, 1994/98, 23.11., taux d’intérêt nominal 11,25%, soit 10 titres de 5.000.000 LIRE IT. aux nos:
179-188, tous avec coupons attachés avec échéance à partir du 23.11.1995;

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 20 juin 1996 que mainlevée pure et simple a été
donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Georges Nickts à Luxembourg en date des 22 et 25 juin
1993 portant sur les titres G-TREASURY BELGO-LUX, code valeur 073386-54-00, 6 certificats de 1 part aux nos:
108154/9;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 21 juin 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de son ministère à Luxembourg en date du 5 octobre 1995 portant sur les
titres DSL BANQUE LUXEMBOURG, 1.200.000.- LUF, coupon au 14.05.1996, coupure de 50.000.-, au total 24 aux nos:
24489-24512;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 21 juin 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de son ministère à Luxembourg en date des 19 et 20 mai 1994 portant sur les
titres DEKALUX 10/95, WKN 972053, 10 certificats de 10 parts aux nos: 769258/67;

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 26 juin 1996 que mainlevée pure et simple a été
donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Georges Nickts à Luxembourg en date des 16 et 30 juin
1995 portant sur les titres G-BOND FUND SICAV G-RENTINVEST DISTR., 2.480 parts, code valeur 192705-63-00,
code ISIN: LU001001013, 24 certificats de 100 parts aux nos: 46745/68, 1 certificat de 50 parts au n°: 41354, 3 certificats
de 10 parts aux nos: 42534/6.

Titres au porteur. – Oppositions. – RECTIFICATIF (publication prescrite par l’article 4 de la loi du 16 mai 1891
concernant la perte de titres au porteur)-

Il convient de préciser à l’endroit de la publication de l’opposition sur les titres BBL RENTA FUND INT. DIST. au
Mémorial B N°: 79 du 31 décembre 1976, à la page 1565 que l’opposition porte sur les titres aux nos: 172732/33 au
lieu des numéros 127732/33.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise).

Options

– Par déclaration d’option faite le 10.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AFANOU
Kodjo, né le 19.12.1960 à Lomé (Togo), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMANULLAH
Moghul, né le 12.03.1934 à Peshawar (Pakistan), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARRADAS SOBRAL
Maria José, épouse FALLIS Jean-Pierre, née le 28.03.1955 à Colos/Odemira (Portugal), demeurant à Warken, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 14.06.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SOBRAL
Marie-Josée.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 23.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERETTINI Walter, né
le 17.01.1966 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 07.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOSSI Marinella, épouse
RUPPERT Bernard, née le 29.11.1965 à Luxembourg, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOSSI Maurizio, né le
02.06.1971 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOUAKIL
Louisa, épouse HOFFMANN Romain Gaston, née le 09.02.1956 à Errich/Alger (Algérie), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Feulen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CLOOS Monique Petra,
née le 14.03.1974 à Ettelbruck, demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA LUZ Otilia Conceiçao,
née le 02.08.1975 à Povoa de Agraçoes/Chaves (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA ROCHA
BASTOS Maria de Fatima, épouse MACKEL Fernand, née le 11.01.1966 à Gualtar (Portugal), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA CORREIA
Fernanda Isabel, née le 08.04.1973 à Odivelas/Loures (Portugal), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE ALMEIDA
MENDES Paulo Sergio, né le 17.08.1974 à Luxembourg, demeurant à Wellenstein, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE BRITO José Carlos,
né le 22.05.1970 à Santo Crucifixo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BRITO
José Carlos.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 31.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS DE CARVALHO
Romaniga, né le 21.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS MONTEIRO
Patrick, né le 25.05.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIBIASI Ralf Josef, né le
20.03.1965 à Trier (Allemagne), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS COELHO
Joao Manuel, né le 14.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 14.06.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DOS
SANTOS COELHO Jean. Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication,
s’il n’intervient pas de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOTA
Calin-Mihai, né le 02.02.1964 à Vascau/Beius (Roumanie), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ELBASSRI Najib, né le
00.00.1962 à Kebdana (Maroc), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ELLMER Christophe, né
le 28.12.1976 à Dudelange, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois. Cette déclaration sort ses
effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FALCO Mariantonia,
épouse KAYSER Marc Marcel, née le 20.08.1958 à Villafranca Sicula/Agrigento (Italie), demeurant à Soleuvre, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA DA SILVA
MARQUES Carlos Manuel, né le 23.10.1967 à Vila Franca de Xira (Portugal), demeurant à Strassen, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.03.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MARQUES Carlos Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES
ANDRADE Mirandolina, épouse LIMA FERNANDES Carlos André, née le 01.03.1968 à Nossa Senhora da Luz/Sao
Vicente (Cap Vert), demeurant à Helmdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 12.04.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de GOMES
Myriam.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HASPEL
Ingeborg Lisa, épouse CARBON Antoine Pierre Georges, née le 24.12.1938 à Schönau am Königssee (Allemagne),
demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.06.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HILA Iulia Liliana, épouse
DI DODO Leo Maurizio, née le 13.09.1967 à Constanta (Roumanie), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JOAO Francisco,
né le 19.03.1967 à Luanda (Angola), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KIDWAI
Reshma Sarwat, épouse KAMAL Feroze, née le 25.12.1961 à Lucknow (Inde), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 09.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOROLEVA
Irina Vladimirovna, épouse KIEFFER Christian Germain Margot, née le 30.11.1972 à Naro-Forminsk (Russie), demeurant
à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRUPSKI Rebekka Therese,
épouse CORDIER Patrick, née le 13.05.1964 à Neuerburg (Allemagne), demeurant à Ospern, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEFEMINE
Rosanna, épouse ZANON Angelo Amedeo, née le 30.05.1967 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEITE VITORIA
Manuel, né le 10.06.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIEGGI
Filomena, née le 11.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LONGO Maria, épouse
FANELLI Robert, née le 25.06.1961 à San Marco in Lamis (Italie), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.08.1991 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MALKOVIC
Vesna, née le 22.07.1971 à Luxembourg, demeurant à Hesperange-Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARINASI
Corina, épouse FABER Roger, née le 04.03.1960 à Bucarest (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES PEREIRA Elza,
née le 31.08.1976 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINEZ
ALMEIDA Juana, née le 18.06.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 14.06.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MARTINEZ
Jeanny.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MATHIEU Françoise
Louise Michèle, épouse HOFFMANN Joseph Nicolas, née le 28.02.1955 à Charleroi (Belgique), demeurant à Asselborn,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MATOS
PARREIRA Jaime, né le 12.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 15.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reisdorf, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENNESSON Alain
Gaston, né le 13.09.1969 à Braine (France), demeurant à Hoesdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MÜLLER Philipp Thomas,
né le 05.11.1975 à Bitburg (Allemagne), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NATALINI Daniella Edith
Antoinette, épouse PRINCZES Joseph, née le 16.08.1965 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NEVES DOS
SANTOS Maria de Fatima, épouse MAJERUS François Gabriel Ernest, née le 15.04.1965 à Nossa Senhora do Rosario/Ribeira
Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NICU Mariucia, épouse
HÜBSCH Nicolas Jules, née le 30.12.1954 à Audun-le-Tiche (France), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise. Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NOBILI Serge Carlo, né
le 03.10.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois. Cette déclaration sort
ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.09.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
LOPES GRAÇA Nuno Miguel, né le 28.08.1975 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois. Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PALLAVICINI Christelle,
épouse MARTIN LUCCHINI Marcial Alpiniano, née le 26.11.1972 à Villerupt (France), demeurant à Keispelt, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise. Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PARRACHO Vitor Manuel,
né le 29.07.1960 à Vila Nova da Barquinha (Portugal), demeurant à Leudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.
Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du  14.06.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de
PARRACHO Vic.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PINTO MATIAS Antonio
Alberto, né le 02.11.1974 à Wiltz, demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeois. Cette déclaration sort ses
effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PLAWNY Laurent Christian
Désiré, né le 12.12.1974 à Dechy (France), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SABIDUSSI Isabella Maria,
née le 24.09.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SALLERMANN Nathalie
Marianne Josée, née le 23.03.1973 à Luxembourg, demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 08.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SAMIMI Kian, né le
28.05.1977 à Teheran (Iran), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTIAGO
PAREDES Antonio, né le 02.09.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 12.04.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de
SANTIAGO Antonio.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 10.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SENISI Katia, née le
27.02.1976 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sandweiler, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMON Christoph, né le
24.07.1963 à Dudweiler (Allemagne), demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPERL Helmut,
né le 15.07.1951 à Bruck an der Mur (Autriche), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THIRY Véronique Marie
Michelle, née le 21.07.1970 à Luxembourg, demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TIMOCEL
Mihaela-Ofelia, épouse CARLIZZI Mario Vincenzo, née le 26.09.1967 à Medias (Roumanie), demeurant à Niederkorn, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TONI Stefano, né le
29.01.1971 à Mondolfo (Italie), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois. Cette déclaration sort
ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TOONEN Christina
Gertruda, née le 04.03.1974 à Grevenmacher, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VIEIRA
PAULOS Cristina, née le 09.05.1975 à Ettelbruck, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VIGARIO
PELICANO Fernando, né le 27.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Ellange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VIVANI Nico Mario, né
le 23.12.1963 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VOINOVA
Maryvonne Irène, née le 28.06.1973 à Soissons (France), demeurant à Limpach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 11.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WAEHNERT Gerd Hans
Lothar, né le 17.08.1970 à Echternach, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.04.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Goesdorf, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZAMBON Elide Maria
Angelina, épouse JOLY André Henri, née le 26.11.1949 à Heerlen (Pays-Bas), demeurant à Munshausen, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 10.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANTONY
Marie Anne, épouse MAURER Frank Wilhelm, née le 06.04.1944 à Pratz, demeurant à Thalwil (Suisse), a recouvré la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 03.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DONVEN
Madeleine, épouse PARCHITELLI Francesco, née le 16.08.1947 à Hautcharage, demeurant à Esch-sur-Alzette, a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 19.07.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FEJEAN
Colette Marguerite Amélie Françoise, épouse COLLARD Charles Constant Dieudonné Emile René, née le 23.09.1932
à Neufchâteau (Belgique), demeurant à Jemeppe-Seraing (Belgique), a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 12.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JOUR
Marcelle Marie Fernande, épouse MÜLLER Emile, née le 30.07.1936 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a
recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 11.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHAACK
Marguerite Josée, veuve CANNUCCI Paul, née le 07.11.1932 à Niederwampach, demeurant à Esch-sur-Alzette, a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 10.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHADECK
Lena, née le 02.08.1943 à Pétange, demeurant à Ettelbruck, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 28.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WAGNER
Marie Thérèse Assunta, épouse GAUDIO Giovanni, née le 17.03.1943 à Bruxelles (Belgique), demeurant à Luxembourg,
a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 27.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WENZEL
Thérèse Marie, épouse MICHELS Louis Léonard, née le 28.11.1924 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 20.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WIESHOFF
Gilberte Jeanne, née le 05.03.1947 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 02.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WOLF Maria
Anna, épouse MARELLO Luciano Eugenio, née le 22.08.1943 à Wasserbillig, demeurant à Wasserbillig, a recouvré la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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